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SANTÉ

ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ

Personnel

CNG 
Centre national de gestion

_  

Arrêté du 17 juillet 2015  portant inscription au titre de l’année 2015 
au tableau d’avancement à la classe exceptionnelle des personnels de direction

NOR : AFSN1530524A

la directrice générale,
Vu le code de la santé publique, notamment l’article l. 6141-1 ;
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;
Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique hospitalière ;
Vu le décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois 

des personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu le décret no 2005-926 du 2  août  2005 modifié relatif au classement indiciaire applicable aux 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée ;

Vu l’arrêté du 2 août 2005 modifié relatif à l’échelonnement indiciaire applicable aux personnels 
de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 
modifiée ;

Vu l’arrêté du 30  décembre  2014 fixant les pourcentages mentionnés aux articles  21 ter et 23 
du décret no 2005-921 du 2 août 2005 modifié portant statut particulier des grades et emplois des 
personnels de direction des établissements mentionnés à l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 
9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ;

Vu l’avis de la commission administrative paritaire nationale du 16 juillet 2015,

Arrête :

Article 1er

les directeurs d’hôpital hors classe ci-après sont inscrits au titre de l’année 2015 au tableau d’avan-
cement à la classe exceptionnelle des personnels de direction des établissements mentionnés à 
l’article 2 (1° et 7°) de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée comme suit :

 1. VAUCHeliN Alain.
 2. KeRFOURN Anselme.
 3. BOUSiGeS Richard.
 4. PRUNiAUX Nicole.
 5. de SiNGlY Chantal.
 6. dieBOlT Jean-michel.
 7. mOURGUeS François.
 8. CHARRieR Patrick.
 9. ROeHRiCH Bernard.
 10. FRiTZ André.
 11. BeRQUe Joël.
 12. SeRVAiS Gérard.
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 13. dOmY Philippe.
 14. SOeUR Alain.
 15. CASTel Paul.
 16. lANOT Jean-François.
 17. JAHAN Philippe.
 18. FReCHOU denis.
 19. HAlOS Joseph.
 20. ROmATeT Jean-Jacques.
 21. BRUBAllA michel.
 22. BONNeT Frédéric.
 23. ARmANTeRAS Anne-marie.
 24. deCOUCUT Francis.
 25. leCOmTe Jean-Paul.
 26. RAZAFiNdRANAlY André.
 27. VeNNeR Jacques.
 28. CAillAT Jean-François.
 29. deROUBAiX dominique.
 30. JACQUeT Antoine.
 31. PACHeCO Antoine.
 32. deWiTTe Jean-Pierre.
 33. BUdeT Jean-michel.
 34. deSmOTS lionel.
 35. NONQUe didier.
 36. BRANd Olivier.
 37. BeRNAdeT Arnaud.
 38. PONS Pierre-Charles.
 39. BARRAl Bruno.
 40. COllOmBeT Alain.
 41. de RiCCARdiS Antoine.
 42. SeGAde Jean-Paul.
 43. BReHieR miguel.
 44. miCHel Alain.
 45. FeUTRie Jean-louis.
 46. llANAS Helios.
 47. CHASSANiOl Jean-luc.
 48. RiCOmeS monique.
 49. CASTeTS Pierre-Philippe.
 50. TOUPillieR danielle.
 51. FOURNeReAU Francis.
 52. PiQUemAl Angel.
 53. HOUSSel Patrick.
 54. POZZO di BORGO Jean-Claude.
 55. ROCHe Pierre.
 56. COUlieR Jean-Pierre.
 57. BAROU Gilles.
 58. BOUVieR-mUlleR emmanuel.
 59. PARiS Philippe.
 60. lATiNieR Alain.
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 61. CHANTeUR madeleine.
 62. ARNAUd Jean-Olivier.
 63. POiNSiGNON Henri.
 64. leSAGe isabelle.
 65. ViNCeNT Bruno.
 66. dAGORN Claude.
 67. meUNieR Alain.
 68. FORCiOli Pascal.
 69. BOUFFieS Joël.
 70. PeRROT michel.
 71. dUPONT Bernard.
 72. ViGOUROUX Philippe.
 73. ORiO martine.
 74. SiAHmed Hamid.
 75. NUYTTeN Bernard.
 76. lACHeNAYe-llANAS Chantal.
 77. UlRiCH marie-Agnès.
 78. GRAiNdORGe eric.
 79. FiAT Christine.
 80. ROUVeT Vincent.
 81. PORTAl danielle.
 82. PiGNARd Raoul.
 83. ViGUieR Jean-marc.
 84. mAZUR Jean-Pierre.
 85. PAUl marie-Christine.
 86. CAVAlieR monique.
 87. mAURY François.
 88. GlANeS michel.
 89. CAlmON michel.
 90. KAROl daniel.
 91. BeRNARd Jean-Pierre.
 92. ViCeNZUTTi lucien.
 93. CARROGeR Chantal.
 94. THePOT Pierre.
 95. lAdOUCeTTe martine.
 96. BlOCH Yves.
 97. ANATOle-TOUZeT Véronique.
 98. mATHiS Pascal.
 99. SCHmidT  Thierry.
 100. FAUlCONNieR Bruno.
 101. del SOl Fabrice.
 102. GAUTieR Christophe.
 103. le lUdeC Thomas.

Article 2

la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notifica-
tion, soit d’un recours gracieux auprès de l’administration auteur de la décision, soit d’un recours 
contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent.
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Article 3

la directrice générale du centre national de gestion est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection sociale, solidarité.

ait leF 17 juillet 2015.

 Pour la directrice générale 
 et par délégation :
 La directrice générale adjointe,
 M.-C. Châtenay-Rivauday-MaRel
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